
       Le 17 mai 2010 
   
Docteur Michel Pinard 
Gestionnaire 
Programme de la santé des fonctionnaires fédéraux outre-mer 
Santé Canada 
Édifice Vanguard, 9e étage (pièce 972)  – Arrêt postal : 3709D 
171, rue Slater 
Ottawa (Ontario)  K1A 0K9 
 
Docteur,  
 
 Je vous écris pour le compte de l’Association professionnelle des agents du 
Service extérieur (l’APASE) qui représente les membres du groupe professionnel 
FS, fonctionnaires permutants affectés, tant au Canada qu’à l’étranger, dans des 
missions diplomatiques et consulaires et à d’autres titres. En notre qualité de 
fonctionnaires permutants travaillant souvent à l’extérieur du Canada pour des 
périodes prolongées, souvent dans des environnements insalubres, le volet outre-mer 
du Programme de la santé des fonctionnaires fédéraux (PSFF) de Santé Canada (SC) 
nous tient particulièrement à cœur, nous et les membres de nos familles. Je 
m’adresse à vous comme premier point de contact, car on nous a dit que vous étiez 
le conseiller médical outre-mer par intérim de SC.   
 
 Nous avons récemment appris que les médecins agréés de CIC affectés à 
l’étranger ne participeront plus à la prestation du PSFF. Mes recherches ne m’ont pas 
permis de trouver quels sont au juste les services actuellement offerts en vertu du 
volet outre-mer du PSFF ni quelles seront les incidences du retrait des médecins 
agréés de CIC de la participation à la prestation de ces services. Les renseignements 
disponibles à http://www.hc-sc.gc.ca/ahc-asc/branch-dirgen/rapb-dgrp/whpsp-
psstsp/index-en 
g.php#cc et à http://publiservice.gc.ca/services/hecs-sesc/whpsp/index.htm ne 
donnent que de vagues descriptions des services offerts dans le cadre du PSFF. De 
fait, dans ce dernier cas, il est signalé que les services font « actuellement l’objet 
d’un examen » et que la prestation de plusieurs services se poursuivra, mais la liste 
ne fait aucunement mention des services outre-mer. C’est pourquoi j’ai plusieurs 
questions à vous poser, auxquelles j’espère que vous pourrez répondre :  
 
• Quels services le volet outre-mer du PSFF offre-t-il à l’heure actuelle aux 

fonctionnaires et aux personnes à leur charge affectés à l’extérieur du 
Canada? 

 
• Qui, à l’heure actuelle, fournit des services si les médecins agréés de CIC ne 

participent plus à leur prestation? Comment les fonctionnaires peuvent-ils 
avoir accès à ces services? 
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• À quel stade l’examen des services du PSFF en est-il rendu? Existe-t-il une 

occasion ou un mécanisme qui permettrait aux agents négociateurs 
représentant les fonctionnaires touchés d’être consultés ou d’avoir leur mot à 
dire? 

 
Les fonctionnaires ne disposent pas, à l’heure actuelle, de renseignements sur 

les services de santé fournis par l’employeur qui leur sont offerts. 
 
 Compte tenu de la récente annonce que les médecins agréés de CIC ne 
participeront plus à la prestation du PSFF, nos membres craignent que les services ne 
leur soient plus accessibles, à eux et aux membres de leurs familles, pendant qu’ils 
sont affectés à l’extérieur du Canada. À titre de représentante de ces fonctionnaires, 
l’APASE craint que les graves risques pour la santé auxquels ses membres sont déjà 
exposés dans certaines missions puissent être aggravés par l’accroissement de la 
vulnérabilité des fonctionnaires et des personnes à leur charge à cause de la 
réduction des services de santé. J’espère que vous serez en mesure de pallier ce 
manque d’information afin que nous puissions aller de l’avant en sachant avec 
exactitude quels sont actuellement les services offerts en vertu du PSFF et quels sont 
les plans de prestation des services à l’égard de nos membres. 
 
  Veuillez agréer, Docteur, l’expression de mes sentiments distingués. 
 
       La présidente, 
 
 
 
 
       Pamela Isfield 
 
c.c. Dre Lise Scott 



Docteur Michel Pinard 
Gestionnaire 
Programme de la santé des fonctionnaires fédéraux outre-mer 
Santé Canada 
Édifice Vanguard, 9e étage (pièce 972) – Arrêt postal : 3709D 
171, rue Slater 
Ottawa (Ontario)  K1A 0K9 
 
c.c. à :   
 
Docteure Lise Scott 
Directrice générale 
Direction générale de la gestion de la santé 
Citoyenneté et Immigration Canada 
3e étage, Édifice Canadian 
219, avenue Laurier Ouest 
Ottawa (Ontario)  K1A 1L1 


